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Maggie De Block dégage 3,25 millions
pour des projets pilotes en e-santé

LE RÉSUMÉ

Plusieurs projets pilotes
seront soutenus dans

l'e-santé.

Ob}ectEf: définir un cadre
légal et un mode de

financement cohérent.

Cinq thèmes de santé seront
privilégiés: le diabète, la

~m~,1es
accfdents vasculaires-

cérébrauX, les _lItS
cardtovasculaJ •.•• et les

douleurs cJt.ronlques.

Un focu:s. p;lrticulier est mis
sur la sécurité des données

et leur validation.

YOUNES AL BOUCHOUARI

Avisaux développeurs: laministre de
la Santé, Maggie De Block,a dégagé
3,25 millions d'euros pour expéri-
menterdes applications numériques
en matière de santé cette année et
l'an prochain. Un appel à projets sera
lancé à la fin du mois. L'objectif n'est
toutefois pas ici de financer la créa-
tion de nouveaux outils ou de start-
ups .• Ce que /'on \'l'ut surtout, c'est sou-
tenir desprojets pilotes en indtantftnan-
cièrement les prestataires de soins à
tenter/aventure», explique Elsdeem-
put, porte-parole de la ministre. nOn
ne peut pas demander à un cardiologue

deprendre du temps pour commencerèz
suivre le rythme cardiaque de certains
patients via une appli mobile sans qu'il
y ai une contrepartie.)!

Définir un cadre légal et
un mode de finanœment
À noter que les 3,25millions d'euros
de budget pourront également être
utifués pour couvrir certains frais ad-
ministratifs, par exemple. En paral-
lèle, un groupe de travail du plan I(E-

Santé»,qui associe tous les secteurs et
autorités concernés, travaillera sur la
définition d'un cadre légal complet
encadrant le secteur. dl s'agira notam·
ment de travailler sur les modèles écono-
miques de ce t)pede services, ce quipeut
ou doit être remboursé, etc, ... n, ajoute
Els Cleemput. (J. l'heure actuelle, il
existe d~à des projets de ce type, initiés
parfois pardes hôpittlux, mais il n'existe
aucun wdre légal, pus d'érosystème.tl
Cinq domaines de santé serontprivi-

légiés: diabète, santé mentale, acc:i-
dents vasculaires-cérébraux (AVC)ai-
gus, soins cardio-vasculaires et soins
pour les patients souffrant de dou-
leur chronique.

Win-win
Pour chacun d'entre eux, un service
sera sélectionné après l'appel à pro-
jets. (ILesappiicationssanté constituent
une situation win-win pour lepatientet
pour leprestataire de soins. Les patients

peuvent suivre eux-mêmes !eursanté en
permanence mais également sefai1l' sui-
vreplus rapidement. Et la charge admi-
nistrative pour lesprestataires de soins
va diminuer car ils pourront échanger
des informations beaucoup plus faci!e-
ment et rapidement)), a-t-elleexpliqué.
Leprojet est d'ailleurs soutenu par le
minîstre de l'Agenda numérique,
Alexander De Croo,qui rêve de réité-
rer dans l'e-santé les succès de la Bel-

gique en matière de biotechnologies.

Sécurité
des données
Lecabinet de la ministre insiste par
ailleurs sur l'importance qui sera ac-
cordée, lors de la sélection des pro-
jets, aux questions de sécurité des
données et de respect de la vie privée
des patients. /COn ne peut évidemment
pas se permel;tre que des données aussi
sensibles que les injàrmations médicales
pal'l'Ïellnent il quelqu'un d'autre que le
destinatairell.

Une application mobile qui mesu-
rerait en temps réelle rythme car-
diaque d'un patient pourra ainsi en-
voyer ses informations veI"Sle dossier
unique électronique du patient.

Pas question, par contre, de voir
l'appli en question accéder aux don·
nées de ce dossier. ~illfaudra aussi que
leprojet s'intègre sans problème avec les
autres setvices e-santé, que l'on puisse fa-
cilement exploiter les donnéeSll, ajoute
Els Cleemput. Reste que l'étape la
plus importante sera la validation
scientifique des projets et des résul·
tats fournis par les applications pro-
posées.

5
Cinq prioritéS de santé ont été
définies: le diabète, la santé
mentale,les AVC, les soins car-
diovascutaires et le soin des
douleurs chroniques.
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